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CAPTAGE DE FONTANIEU 

Périmétre de Protection
Eloignée

Captage de Fontanieu

Périmétre de Protection
Rapprochée

Captage de Fontanieu
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Zones Urbaines 
(UA, UB, UC, UCe, UE)

Zones A Urbaniser 
(2AU)

Zones Agricoles 
(A, Ap, Ap1, Ael)

Zones Naturelles 
(N, Nh)

Recul par rapport aux cours d'eaux

Espaces Boisés Classés

Emplacements Réservés

Interface forêt-habitat 

L 123-3-1 : bâtiments agricoles 
qui peuvent faire l'objet d'un 
changement de destination

Recul par rapport aux 
routes départementales

Recul de 100 mètres par rapport 
au cimetière

Recul de 400 mètres par 
rapport à la STEP

Zone de prudence par rapport 
aux lignes élecrtriques 

Département du Gard
Commune d'Aspères

PLAN LOCAL D'URBANISME

IVb- Zonage de l'ensemble des zones urbaines (1 / 5 000)
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NUMÉRO VOCATION SURFACE

1

BÉNÉFICIAIRELOCALISATION RÉFÉRENCES
CADASTRALES

Elargissement de voirie
de 15 m

1695 mCamp de Loste Parcelle 8
Section ZH

Commune2

LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

2 Extension du cimetière  7878 mLa Cavayonne
Parcelles 118,

18, 19
Section C1

Commune2


